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 chronique juridique 
La liberté d'expression pour les immigrés en France 

« Nul ne peut être lésé dans son travail 
ou son emploi en raison de ses origines, 
de ses opinions ou de ses croyances », 
affirme le préambule de la Constitution 
française. Cette proclamation vaut pour 
les travailleurs immigrés comme pour les 
travailleurs français. Mais pour les immi-
grés la réalité est loin d'être conforme à 
la Constitution. 

LIBERTÉ RELIGIEUSE 

Proclamer la liberté de croyance de 
chacun ne suffit pas : pour exister, la 
liberté religieuse doit être organisée ; or, 
malgré d'anciennes déclarations d'inten-
tion, le Secrétariat d'Etat à l'Immigration 
n'est pas intervenu pour permettre le 
respect des fêtes religieuses des immigrés 
ou pour inciter les employeurs à accorder 
par exemple des pauses supplémentaires 
aux musulmans pendant le Ramadan. 

LIBERTÉ D'OPINION 

ET LIBERTÉ D'EXPRESSION : 

INDISSOCIABLES 

La liberté d'opinion peut paraître aller 
de soi : toute femme, tout homme, est 
évidemment libre de penser « intérieure-
ment » ce qu'il veut ; sa conscience fait 
partie de sa personne, et nul ne peut la 
lui ôter. Mais la liberté d'opinion doit 
pouvoir se manifester : c'est la liberté 
d'expression ; et les opinions doivent pou-
voir être échangées, rendues publiques, 
au besoin par voie de presse. Or à ce 
stade les partisans de l'ordre établi cher-
chent à maintenir les immigrés dans un 
régime d'exception. 

Non à la prétendue obligation de neu-
tralité politique. 

Pour un Français, la liberté d'exprimer 
les idées de son choix ne rencontre en 
droit que des exceptions très particuliè-
res (les militaires, les hauts fonctionnai-
res sont soumis à une « obligation de 
réserve »). L'Immigré, lui, se voit imposer 
une prétendue obligation de « neutralité 
politique ». C'est en les accusant de viola-
tion de la neutralité politique que les 
autorités policières avaient pris des mesu-
res d'ordre public contre R. Rutili, mili-
tant de la C.G.T., et ont expulsé le pasteur 
Perregaux, salarié de la CIMADE. 

En réalité, ce qui est refusé aux immi-
grés dans de telles hypothèses, c'est direc-
tement l'exercice des libertés : droit de 
participer à une réunion, de manifester, 
droit syndical. La Cour de Justice de la 
C.E.E. a confirmé cette analyse en don-
nant raison à la C.G.T. dans l'affaire 
Rutili. 

DROIT D'EXPRESSION 

SUR LES PROBLÈMES POLITIQUES 

La loi française se contente de refuser 
le droit de vote politique à ceux qui ne 
sont pas des citoyens français. Le Minis-
tère de l'Intérieur en déduit que 1' « étran-
ger » doit être privé de toute possibilité 
d'exercer une influence sur les votes poli-
tiques et lui impose de « s'abstenir de 
toute manifestation politique ». Mais cette 
prétendue obligation de neutralité ne fi-
gure dans aucune loi française. Au con-
traire, le droit pour les immigrés de 
s'exprimer sur l'organisation dé la cité, 
sur les grands problèmes sociaux ne sau-

rait leur être refusé car il est intimement 
lié à l'exercice des libertés publiques. 

Cela est particulièrement vrai pour le 
droit syndical : les immigrés ont conquis 
le droit d'être dirigeants syndicaux, à ce 
titre ils peuvent être consultés ou avoir 
à négocier sur toutes les questions écono-
miques concernant les salariés, donc sur 
des problèmes politiques. 

LIBERTÉ DE LA PRESSE 

La « presse étrangère » est soumise en 
France à un contrôle du Ministère de 
l'Intérieur, qui peut interdire sa circula-
tion, sa distribution ou sa mise en vente. 
On se souvient que le mensuel « Unidad » 
de la C.G.T. avait fait l'objet de telles 
poursuites. 

Ce régime d'exception, qui se rencontre 
aussi pour la liberté d'association des 
immigrés (autorisation préalable), est un 
obstacle de plus à leur liberté d'expres-
sion. 

DANS SON MEMOIRE SUR LES LIBER-

TES DES TRAVAILLEURS IMMIGRES EN 

FRANCE LA C.G.T. A RECLAME UNE 

FOIS DE PLUS UN REGIME DE DROIT 

ET NON UN REGIME DE POLICE POUR 

LES LIBERTES DES IMMIGRES EN 

FRANCE, AINSI QUE LA SUPPRESSION 

DES POUVOIRS DISCRETIONNAIRES DU 

MINISTERE DE L'INTERIEUR. ELLE A 

SOULIGNE QUE LE DROIT SYNDICAL 

DOIT POUVOIR S'EXERCER D'AUTANT 

PLUS LIBREMENT POUR LES IMMIGRES 

QUE LE SYNDICAT EST LE LIEU PRIVI-

LEGIE D'EXPRESSION DE LEURS ASPI-

RATIONS. 
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La SANTÉ, 
le bien le plus précieux... 

Au plan international, la dernière initiative du Bureau International du Travail 
et l'Organisation Mondiale de la Santé qui ai eu lieu à Cavtat-Dubrovnik (Yougo-
slavie) du 31 octobre au 4 novembre 1977, consistait à réunir un « Colloque 
International sur la sécurité du travail et la santé des travailleurs migrants ». 
Peu de syndicalistes étaient représentés et le gouvernement français n'avait 
pas cru utile de déléguer un de ces représentants. De nombreux spécialistes 
ont dressé un bilan accusateur sur les conséquences des conditions de travail 
et de vie des immigrés. Mais, une fois de plus la question se pose de savoir 
quelle suite sera donnée à ce Colloque. 

On ne peut dire que la situation des immigrés soit ignorée en ce qui 
concerne en particulier les conséquences désastreuses de leurs conditions de 
travail et de vie. 

Des études, des textes législatifs et réglementaires existent en France et 
dans différents pays, de nombreux règlements, conventions internationales, 
recommandations, accords bilatéraux traitent de certains aspects de la santé 
et de la sécurité des migrants. 

En France, les discours généraux ne manquent pas portant sur la qualité 
de la vie, l'environnement, l'écologie, la revalorisation du travail manuel, la 
contribution des immigrés à l'économie du pays... 

La C.G.T. considère que l'on peut traiter des problèmes de la santé et des 
conditions de travail des migrants sans les placer dans le contexte économique 
et social général et en même temps sans en souligner les aspects spécifiques. 

C'EST UN FAIT QUE : 

— Le progrès des sciences et des techniques et des instruments de 
travail, par l'utilisation qui en est faite, n'a généralement fait qu'aggraver les 
conditions de travail et la santé de l'ensemble des salariés et donc des immigrés. 

— Les problèmes de conditions de travail sont de plus en plus étroitement 
liés aux conditions de salaires, d'emploi, de durée du travail, de formation et 
d'enseignement. 

— La crise qui frappe la société capitaliste vient aggraver la condition des 
travailleurs dans tous les aspects de leur vie. 

— Si la dégradation de la santé prend essentiellement racine dans l'exploi-
tation du travail, on peut de moins en moins dissocier celle-ci des questions 
plus générales se rapportant aux conditions dei vie hors de l'entreprise : trans-
ports, logement, équipements sociaux, loisirs, vacances, culture, pollution, etc.. 

Les travailleurs immigrés comme les travailleurs nationaux ont à souffrir 
de tous ces maux, mais de par leur condition d'immigrés, ils doivent payer un 
tribut plus lourd encore, très souvent insupportable, au mépris des droits de 
l'homme et de la justice la plus élémentaire. 

Les discriminations dont ils sont victimes dans tous les domaines : salaires, 
emploi, chômage, scolarisation, culture, conditions de travail, logement, etc... 
de même que la répression, les campagnes et violences racistes ne font 
qu'aggraver la santé des travailleurs migrants! et de leur famile. 

C'est pourquoi la C.G.T. a consacré deux journées d'étude, les 9 et 10 
février 1978 sur les problèmes de la santé et les conditions de travail de 
l'ensemble des travailleurs nationaux et immigrés. 

Elle a formulé des exigences envers le gouvernement et le patronat afin 
que la santé des travailleurs, quelle que soit leur nationalité, soit considérée 
comme le bien le plus précieux, que leurs conditions de travail et de vie passe 
la recherche de profits scandaleux. 

Nous aurons l'occasion de revenir sur le programme d'action de la C.G.T. 
en la matière. Marius APOSTOLO, membre de la CE. de la C.G.T. 
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LA GAUCHE 

ET LES CHANGEMENTS REELS 

POUR LES TRAVAILLEURS 

IMMIGRES 

'Dans les usines, dans les quartiers, dans les 
foyers, plus généralement dans la classe ou-
vrière, les changements sont à "l'ordre du jour. 
Cela est nouveau et très important. 

Les travailleurs immigrés, comme les Fran-
çais, veulent et ont lutté pour les changements. 
Les immigrés et les Français ont exprimé par 
leurs actions unies que les changements soient 
des changements réels sur des bases solides et 
durables, dans l'intérêt des travailleurs immi-
grés et français. Cela est possible, cela est né-
cessaire. 

Cela implique la mise en place d'une politi-
que nouvelle pour laquelle les travailleurs fran-
çais et immigrés ont tant lutté ensemble et, no-
tamment, la nationalisation pleine et entière des 
neuf groupes définis par le Programme Commun 
de 1972, mais aussi, comme le propose la C.G.T., 
la nationalisation de trois branches supplémen-
taires d'importance capitale pour l'indépendance 
de la France, pour une France gouvernée par 
•les représentants des travailleurs et au service 
des travailleurs français et immigrés. Pour la 
C.G.T., les nationalisations et l'indépendance na-
tionale vont de paire avec le progrès social. 
Démocratie, liberté pour tous les travailleurs 
qui vivent et travaillent en France, mais aussi 
plus de bien-être pour les familles qui sont res-
tées au pays. 

Seules les nationalisations peuvent apporter 
aux travailleurs immigrés la sécurité de l'em-
ploi car il faut en finir avec l'idée répandue par 
le patronat et autres- organisations à son ser-
vice, que l'emploi dans les sociétés nationalisées 
est réservé aux Français, cela est un mensonge, 
une contre^érité. Par exemple : Renault, c 'est là 
que les travailleurs immigrés sont les plus 
payés, les mieux qualifiés et bénéficient de la 
sécurité de leur emploi. 

Oui, les nationalisations proposées par la 
C.G.T. sont la base essentielle pour un élargis-
sement sans précédent des libertés et de la 
démocratie à l'entreprise. 

J.-P. CADEAU, 
du Bureau de la Fédération 
des travailleurs de la Métallurgie. 
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ÉGALITÉ 
DES 

L'égalité des droits sociaux, syn-
dicaux et politiques est nécessaire 
entre les travailleurs français et 
immigrés. Elle y va de l'intérêt de 
tous. Par leur participation à la 
création des richesses de ce pays, 
au côté des travailleurs français, 
les travailleurs immigrés doivent 
bénéficier des mêmes droits et des 
mêmes possibilités de défendre 
leurs droits. 

Beaucoup a été arraché au pou-
voir et au patronat en matière de 
droits syndicaux par l'action des 
travailleurs immigrés et français, 
avec la C.G.T. C'est ainsi que les 
travailleurs immigrés peuvent main-
tenant exercer les fonctions de dé-
légué du personnel, du comité d'en-
treprise, délégué syndical et diri-
ger une organisation syndicale, 
même s'il reste encore des res-
trictions qu'il faut faire supprimer 
par la lutte. 

En matière de droits sociaux, 
quelques améliorations ont été ap-
portées sous la pression des travail-
leurs. Mais sur cet aspect, des dis-
criminations scandaleuses restent, 
contre lesquelles la C.G.T. et ses 
organisations continueront à se bat-
tre jusqu'à leur, disparition. Des 
discriminations qui sont plus ou 
moins grandes selon les accords 
bilatéraux entre la France et les 
gouvernements des pays d'origine. 

Il est donc possible de faire re-
culer davantage le pouvoir et le 
patronat, et la C.G.T. ne manquera 
pas, comme elle l'a toujours fait, 
de tout faire dans ce sens. Cepen-
dant il est clair que seul un chan-
gement fondamental de politique, 
par l'application du Programme 
Commun de la Gauche bien actua-
lisé, reconnaissant l'égalité des 
droits aux travailleurs immigrés, 
d'une vraie politique sociale, per-
mettra de régler toutes les discri-
minations et d'améliorer d'une ma-
nière importante les conditions de 
vie des travailleurs français et im-
migrés. 

L'égalité des droits entre travail-
leurs immigrés et français est de 
l'intérêt des uns et des autres. 
Les travailleurs immigrés n'ont pas 
d'intérêts contradictoires avec les 
travailleurs français, au contraire 
ils ont de nombreux intérêts com-
muns : salaires, conditions de tra-
vail, durée du travail, retraites à 
60 ans et 55 ans pour les femmes, 
droits et libertés par exemple. Mais 
comme immigrés ils ont des Inté-
rêts spécifiques à défendre : en-
seignement du français, de la lan-
gue maternelle à leurs enfants, 
culture du pays natal, etc.. C'est 
pourquoi dans la « charte revendica-
tive ' de la C.G.T. contenant les 
revendications des travailleurs im-
migrés, la C.G.T. exige l'adoption 
par l'Assemblée Nationale d'un 
' statut de l'immigré » à caractère 
social et démocratique. A ceux qui 
disent que faire un statut de l'im-
migré c'est faire de la discrimina-
tion, nous disons qu'au contraire, 
nier la nécessité d'un tel statut, 
c'est méconnaître le droit à la dif-
férence, c'est nier que les immi-
grés ne sont pas français. 

La victoire de la gauche, sur un 
bon Programme actualisé, est une 
nécessité urgente pour tous ceux 
qui travaillent et vivent en France, 
sans quoi c'est l'aggravation du chô-
mage, des conditions de travail, 
des salaires misérables, le refoule-
ment des travailleurs immigrés qui 
ne sont pas plus responsables de 
la crise du monde capitaliste que 
les travailleurs français. 

D. GALVÃO, 
de la Commission Exécutive 

de la C.G.T. 
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Les relations économiques 
internationales de la France : 

doivent être restructurées et diversifiées vers 
tous les pays en fonction de l'intérêt mutuel. 
En matière de commerce et de coopération, il 
faut économiser les importations, accroître la 
technicité des exportations, se protéger et se 
dégager de la dépendance à l'égard des USA 
et de la RFA, et rééquilibrer les échanges dans 
un sens plus ouvert, avec les pays en voie de 
développement, notamment avec les pays subis-
bissant le néo-colonialisme français ainsi qu'avec 
les pays socialistes. 

Extrait du programme de la CGT, ce qui 
aura des conséquences directes pour l'améliora-
tion de la situation de la M.O.I. 
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Courrier 

DÉMISSION FORCÉE D'UN IMMIGRÉ 

QUESTION : Je connais des employeurs du bâtiment qui 
font signer à des travailleurs immigrés ne sachant pas lire le 
français des lettres de démission. Existe-t-il une loi permettant 
de faire condamner ces pratiques ? 

Dominguez DA SILVA, Paris-IST. 

RÉPONSE : S'il est vrai que le travailleur immigré concer-
né ne sait pas lire le français, il est possible de saisir le 
Conseil de prud'hommes en invoquant la nullité de cette 
« démission ». Le salarié pourra réclamer soit la poursuite du 
contrat de travail avec paiement des salaires perdus sous 
forme de dommages et intérêts, soit la réparation intégrale 
du préjudice occasionné par l'employeur également sous for-
me de dommages et intérêts. 

En effet, selon l'article 1 109 du Code civil, « il n'y a point 
de consentement valable, si le consentement n'a été donné 
que par erreur, ou s'il a été extorqué par la violence ou 
surpris par dol » (manoeuvre d'une partie pour tromper l'autre) . 
Comme le contrat de travail « est soumis aux règles du droit 
commun» (art. L. 121.1 du Code du travail), tout salarié 
trompé sur un point aussi important du contrat de travail peut 
invoquer la nullité de l'acte signé. En outre, un tel procédé 
devrait permettre de poursuivre l'employeur en correction-
nelle pour manœuvres frauduleuses (art. 405 du Code pénal). 
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C'est encore loin les vacances 
et pourtant... 

AIR FRANCE LES PRÉPARE DÉJÀ 
et travaille à mettre en place des avions 
supplémentaires au départ des grandes villes de 
France, pour que vous puissiez être de retour chez 
vous sans perdre un jour. L'avion, c'est tellement 
rapide. 
VOUS AUSSI, PENSEZ A VOS VACANCES, 
RÉSERVEZ VOS PLACES A L'AVANCE, 
FAITES VOYAGER VOTRE FAMILLE DÈS LE 

MOIS DE JUIN, ÉVfTEZ LES WEEK-ENDS 
DES r,15 et 29 JUILLET. 

Les aéroports sont encombrés, vous perdez du 
temps aussi bien au départ qu a l'arrivée. 
POUR VOYAGER CONFORTABLEMENT, 
CHOISISSEZ LES MILIEUX DE SEMAINE. 
La réservation des places est plus facile à obtenir, 
les aéroports sont plus calmes. Le personnel aura 
plus de temps pour s'occuper de vous. 

Alors, dès maintenant, renseignez^ous 
et réservez vos places auprès des agences 
de voyages ou des agences Air France. 

AIR FRANCE I/Á 



Une question 
d'acf-

Venu pour examiner les conditions de la 
création d'un centre de formation de forma-
teurs professionnels, M. Hachemir BOUNED-
JAR, conseiller au cabinet du ministre du 
Travail a répondu aux questions de « La 
Tribune du Travailleur » : 

« La Tribune » : De retour en Algérie pour 
leur congé, les travailleurs algériens consta-
tent les créations d'usines dans de très 
nombreuses régions du pays. Peut-on dire 
que l'Algérie manquera de main-d'œuvre 
bientôt ? 

Hachemir B. : Des efforts considérables 
sont accomplis pour industrialiser le pays. 

Des branches n'existaient pas avant 1962, 
telles la sidérurgie, la mécanique, l'électro-
mécanique... Cette industrialisation tient 
compte d'un équilibre à assurer entre les 
diverses régions. Nous voulons que notre 
développement bénéficie autant à l'Algérie 
de la côte qu'à celle de l'intérieur. Les be-
soins sont de plus en plus vastes. Toutefois, 
nous ne pouvons pas dire qu'il nous man-
que en général de la main-d'œuvre. Mais 
actuellement ce qui fait défaut, c'est la 
main-d'œuvre qualifiée. D'où notre appel 
insistant pour un recrutement sélectif de 
travailleurs qualifiés. La perspective qui 
s'ouvre donc est celle d'un retour possible 
mais sélectif et progressif. 

« La Tribune » : Que peut faire un travail-
leur algérien qui pense revenir au pays 
notamment en ce qui concerne son emploi ? 

Hachemir B. : Le travailleur qui a une qua-
lification peut s'adresser au bureau de 
l'O.N.A.M.O. le plus proche de son domi-
cile en France ou encore au ministère du 
Travail à Alger ou# même aux différentes 
sociétés nationales*. Ce travailleur pourra 
également bénéficier de stages profession-
nels en vue de son perfectionnement soit 
en Algérie, soit à l'étranger dans le cadre 
de la réalisation des projets. 

«f La Tribune » : En dehors de l'emploi, 
y-a-t-il d'autres obstacles à surmonter pour 
se réinsérer ? 

Hachemir B. : Les deux principaux obsta-
cles sont entre autres le logement et la 
scolarisation des enfants. Pour le logement, 
il s'agit d'un problème considérable mais 
commun à tous les Algériens. Ce qui a été 
fait jusqu'à présent reste nettement insuffi-
sant. Mais le plan en préparation fait de 
cette question une priorité nationale. 

Déjà un ministère a été créé dont la 
seule tâche sera le logement. D'ailleurs, 

pour la réalisation de ces logements nous 
avons besoin de travailleurs qualifiés. C'est 
un appel que nous lançons aux ouvriers qua-
lifiés du bâtiment pour qu'ils viennent parti-
ciper à la construction de leur propre loge-
ment et à cette tâche nationale qui profitera 
à toute la population. 

Pour la scolarisation des enfants, le grand 
problème demeure : la langue. Il y a de 
réelles difficultés pour certains enfants, 
mais de nombreuses dérogations sont auto-
risées ; si elles ne sont pas suffisantes 
alors elles seront étendues. 

« La Tribune » : La situation des immigrés 
en France reste difficile. Penses-tu que 
l'émigration peut-être conçue différemment ? 

Dès septembre 1973, l'Algérie a décidé 
de mettre fin à l'émigration. Elle cherche 
depuis à organiser ce retour progressif des 
travailleurs émigrés et de leur famille. 

Il faut faire une différence entre cette 
situation qui nous a été imposée par le 
colonialisme et l'accord de coopération qui 
a été signé entre l'Algérie et l'Allemagne 
Démocratique. Dans le cadre des rapports 
d'amitié qui se sont établis entre l'Algérie 
et la R.D.A. des travailleurs algériens sont 
envoyés pour participer au développement 
de ce pays. Ils ont les mêmes droits en tout 
domaine avec les travailleurs allemands. 
En échange, ils reçoivent une formation 
faisant l'objet d'un accord précis conforme 
aux possibilités de l'Allemagne et aux 
besoins de l'Algérie. Cette formation est 
programmée tout au long des quatre années 
de leur séjour. 
Cette lutte pour le retour de tous est une 

tâche pour le gouvernement algérien et les 
organisations de masse. Elle est indissocia-
ble de la lutte engagée pour la sécurité et 
la dignité des travailleurs algériens et de 
leur famille en France et la défense de 
leurs droits qu'assume la C.G .T. 
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